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Présenté par le gouvernement
comme une avancée décisive,
leprojet deloi réformant lesys
tème ferroviaire comporte des
éléments favorables, mais il
doit être sérieusement amen

dé et complété sion veut atteindre l'objec
tif affiché de pérennisation et de dévelop
pement du transport ferroviaire.

Qu'attendent les usagers du train?
Essentiellement une offre fiable et diversi
fiée ainsi qu'une tarification modérée. Or
la stratégie commerciale actuelle de la
SNCFne répond pas à leurs besoins. Elle
souhaite devenir un grand groupe inter
modal de transport et se désengage peu à
peu du secteur ferroviaire national au
bénéfice d'activités routières :iDBuspour
les voyageurs, Geodis pour le fret. Dès
qu'une activité ferroviaire n'est pas immé
diatement rentable, la SNCFl'élague au
lieu de chercher à la valoriser.

C'est ainsi qu'elle pousse les régions et
l'Etat à transférer sur route les services
Transport express régional (TER)ou Inter
cités les moins fréquentés, ce qui se tra
duit par des pertes importantes de clientè
le,qu'elle commence àréduire l'offre TGV.

Cettestratégie d'entreprise a sa logique
mais ne correspond pas à l'intérêt des
voyageurs, des chargeurs, des territoires
et de la planète :elle ignore ainsi tous les
objectifs d'aménagement du territoire et
de transition énergétique. Quant à la tarifi
cation du train, elle devient dissuasive
pour de nombreux ménages. Mais la SNCF
ne peut baisser ses tarifs, car ses coûts de
production ne cessent d'augmenter, et
l'absence de concurrence ne l'incite pas à
lesmaîtriser.

Ladégradation de la situation financiè
re du rail et sa gouvernance peu efficace
depuis la réforme incomplète de 1997qui
acrééRéseauferré de France (RFF)ont ame
né le gouvernement, sous la pression des
syndicats de cheminots, à concevoir une
réforme inspirée du modèle allemand.

C'étaitoublier que le succèsdu railen Alle
magne n'est pas dû àsa structure institu
tionnelle, mais à son désendettement par
l'Etat lors de la réforme de 1994, au bon
état du réseau, à la stratégie offensive de la
Deutsche Bahn et à l'introduction de la
concurrence.

Le projet de réforme affirme certes le
rôle que doit jouer l'Etat stratège :c'est en
effet à l'Etat, et non à la SNCFcomme cela a
été trop souvent le cas,de définir la politi
que ferroviaire de notre pays. Cette bonne
intention doit cependant être concrétisée
à travers l'élaboration par le ministère des
transports, puis l'adoption par le Parle
ment, d'un schéma national des services
de transport ferroviaire, reflétant les
besoins exprimés par les voyageurs et les
chargeurs et cohérent avec les services
régionaux, et d'un schéma national des
infrastructures ferroviaires permettant la
mise en œuvre du schéma des services.

Ilne fautpasconfondre
servicepublic

etentreprisepublique
monopolistique

Quant aux contrats de performance de
RFFet de la SNCF,prévus par la loi,ils doi
vent traduire lesorientations de l'Etat rap
pelées par le ministre : la valorisation du
réseau classique, des transports du quoti
dien mais aussi des axes structurants
d'aménagement du territoire et du fret,
systématiquement négligés depuis long
temps. La SNCFdoit se recentrer sur ses
activités ferroviaires.

Les différents financeurs du rail
(régions, voyageurs, chargeurs) doivent
avoir leur mot à dire et, outre l'Etat, être
représentés explicitement dans les instan
cesnationales et régionales degouvernan
ce :le projet de loi ne respecte pas la loi de
démocratisation du secteur public votée
le 26juillet 1983.

Le projet de loi prévoit par ailleurs la
création d'un gestionnaire d'infrastructu
re unifié (GIU),reconnue indispensable
depuis 2011.CeGIUrassemblera tous les
organismes intervenant sur les infrastruc
tures ferroviaires :RFFqui est le donneur
d'ordres, la DCF(direction des circulations

ferroviaires de la SNCF)et la branche Infra
de la SNCF,qui réalise les travaux. Lacréa
tion du GIUest fondamentale, elle devrait
faire disparaître une largepart des conflits
apparus entre SNCFet RFFdepuis 1997,et
permettre des économies importantes.

Mais l'autonomie du GIUprévue par le
projet de loi est insuffisante, son renforce
ment est nécessaire pour que puisse se
développer une culture de réseau bien cir
culé (le réseau est aujourd'hui globale
ment sous-utilisé) et rentabilisé au maxi
mum. Celaimplique parallèlement le ren
forcement des prérogatives et de l'indé
pendance du régulateur, l'Autorité de
régulation des activités ferroviaires.

Enfin leprojet de réforme fait l'impasse
sur l'ouverture prochaine, imposée par la
législation européenne, du trafic voya
geurs à la concurrence. Orcette ouverture,
si elleest anticipée, expérimentée et maî
trisée, peut améliorer les performances
économiques du rail et la qualité du servi
cerendu aux voyageurs sans nuire à l'opé
rateur historique, bien au contraire.

La concurrence n'est évidemment pas
une concurrence sauvage menant à l'écré-
mage des lignes lesmoins rentables, mais
une concurrence régulée dans le cadre de
délégations de service public (DSP),com
me dans les transports urbains et départe
mentaux. Il ne faut pas confondre service
public et entreprise publique monopolisti
que. Bien loin de nuire au service public, la
DSP à des entreprises privées ou à des
entreprises locales d'économie mixte a
permis, en particulier en Allemagne, une
réduction des coûts d'exploitation donc
des subventions publiques, une améliora
tion de l'offre et un accroissement de la
clientèle. La Deutsche Bahn a conservé
8oX du marché régional, 500km de
lignes ont été rouverts depuis dix ans, et
l'emploi cheminot aété développé.

Lesparlementaires doivent amender le
projet de loi : l'Etat et les régions doivent
reprendre la maîtrise de lapolitique ferro
viaire, la SNCFse concentrer sur ses activi
tés ferroviaires pour mieux répondre aux
besoins des voyageurs, des chargeurs et
des territoires, et le gestionnaire de l'in
frastructure favoriser une pleine utilisa
tion du réseau financé parla collectivité, m
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